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Au seuil de l'année qui commence, 
la Démocratie Vendéenne se fait un 
devoir très âgreable de présenter ses 
vœux les meilleurs et les plus sincères 
à tous ses lecteurs, qui sont ses amis. 

Elle leur souhaite individuellement 
de voir s'accomplir tout ce qu'ils peu
vent désirer d'heureux, tant au point 
de vue de leur vie intime et familiale 
que de leurs affaires et de leurs inté
rêts matériels. 

Et, d'autre part, elle souhaite aux 
bons républicains qu'ils sont, que 
l'année 1905 réalise, au point de vue 
unique, les promesses faites par celle 
qui vient de finir. 

Car, aujourd'hui qu'on peut dresser 
le bilan des douze derniers mois écou
lés, nous n'avons pas le droit, nous, 
les républicains, de ne pas rendre avec 
gratitude à 1904 toute la justice qui 
lui est due. 

Les malédictions que lui prodiguent 
réactionnaires et cléricaux nous prou
veraient au besoin, mieux que nos 
propres constatations mêmes, quelle 
étape en avant nous avons parcouru 
dans la voie du progrès républicain. 

Ils ne se plaignent si amèrement 
de 1904, que parce que 1904 leur a 
été néfaste. Si cette année a été telle 
pour eux, c'est donc qu'elle a été 
heureuse pour la République et pour 
le Pays. 

Tout ce qui peut nous réjouir est, 
en effet, motif de colère et de dépit 
pour nos adversaires ; toute nouvelle 
déception chez eux est le contre-coup 
d'une nouvelle joie ou d'un nouvel 
espoir chez nous. 

Que 1905 soit digne de son aînée, 
c'est donc ce que nous pouvons sou
haiter de mieux. 

P 
w sa 

Depuis le vote par le Parlement de 
la loi sur les associations jusqu'à 
l'heure où nous sommes, la lutte n'a 
plus cessé. Des obstacles de toute 
nature ont pu ralentir notre marche, 
ils ne l'ont pas arrêtée, ils ne l'arrê
teront plus désormais. 

Chacune des phases de ce combat 
que les démocrates soutiennent pour 
assurer enfin le règne de la liberté 
laïque a, en somme, consacré une 
victoire républicaine. 

La Vendée a eu sa belle part, en 
mai et en juillet, des succès remportés 
sur tous les points du territoire par 

notre parti. 
Il s'agit à présent d'assurer défi

nitivement la victoire ; d'abord en 
parachavant l'œuvre législative qui doit 
déterminer de manière précise la place 
qui sera, dorénavant, faite à l'Eglise 
à l'égard de l'Etat ; puis en organisant 
la lutte électorale qui se livrera au 

printemps de 1906. 

A cet égard, l'appel que M. Maxi-
milien Foy adressait, ici même, le 31 
décembre, aux électeurs républicains 
de la première circonscription de La 
Roche, était avec sa franchise, sa net
teté, sa vigueur, le vrai programme 
d'action que nous devons nous tracer 
tous. 

Gomme M. Foy, nous répéterons à 
nos amis : « Préparons-nous et orga
nisons-nous ! » Pendant que l'ennemi 
est à l'état de mobilisation permanente, 
ne nous endormons pas dans une indo
lence dangereuse. Sortons de l'apathie 
politique en laquelle nous nous enli-
zons aussitôt que le dernier coup de 
feu d'une bataille a été tiré. N'atten
dons pas la de-rnière heure — car il 
serait trop tard — pour battre le rap
pel de nos troupes. Ne méritons pas, 
par notre coupable inertie, de nouvelles 
défaites pareilles à celles d'avril 1902, 
où nous eussions dû trouver des vic
toires si nous avions su et voulu agir. 

Certes, dans des circonscriptions 
comme celles de Fontenay et des Sa
bles, où la vie politique, au lendemain 
de l'échec, a repris plus intense que 
jamais, les résultats sont assurés 
d'avance. 

A la prochaine législature, nous 
verrons siéger sur les bancs du Palais-
Bourbon, auprès de M. Deshayes, 
MM. Gaston Guillemet et J. Chailley. 

Mais on n'en pourra dire autant des 
adversaires du marquis de Lespinay 
et de M. de Baudry d'Asson, (sans 
parler de la circonscription Bourgeois 
où si les républicains n'y manquent 
pas, leur organisation n'existe plus) 
qu'à la condition de se mettre dès 
maintenant à l'œuvre. 

Dans la première circonscription de 
La Roche et dans celle de Challans, 
les soldats sont prêts. Ils n'attendent 
que le signe des chefs. Mais il ne faut 
pas que ceux-ci laissent passer des 
mois et des mois sans répondre à 
l'attente impatiente de leurs troupes. 

S'ils n'agissent pas, et sans nou
veaux délais, la confiance qu'ils ont 
méritée dans le passé, et dont on veut 
encore leur faire crédit, fera place à 
une défiance qu'en somme ils auront 
eux-mêmes justifiée. Et c'est sur eux 
que devrait retomber la responsabilité 
morale de défaites que notre parti ne 
veut plus subir, parce qu'il ne les 
mérite pas. 

« 
» * 

La Direction politique de ce journal 
a changé : notre ligne politique reste 
la même. 

Au point de vue de nos sympathies 
personnelles et des intérêts républi
cains de la première circonscription, 
c'est à regret que nous avons vu M. 
Maximilien Foy prendre la décision 
dont il a publiquement fait part aux 
électeurs samedi dernier. 

Mais, de même que lui, nous ne 
cesserons jamais de prendre comme 
mot d'ordre : Pour la République, par 

; l'Action, par l'Union ! 
\ Si cet appel est entendu, l'année 
| 1905 sera une année heureuse pour 

les républicains puisqu'elle leur pré
parera, pour le début do 1906, une 
éclatante victoire sur le Cléricalisme 
et sur la Réaction. 

La Démocratie. 

INFORMATIONS 
L'Entente cordiale 

A l'occasion du i" janvier, le Daily Tclegraph, 
un des grands journaux d'outre-Manche, a envoyé 
au Président de la République française un mes
sage fort aimable de félicitations et de bons vœux. 

M. Loubet a fait adresser au Daily Telegraph, 
par M. Abel Combarieu, un télégramme de remer
ciements. 

La grâce des frères Crettiez démentie 
Plusieurs journaux on* apnoncj que le Président 

de la République avait gracié les fils Crettiez. 
Cette nouvelle est erronée. 
Henri Crettiez, ayant accompli la moitié de sa 

peine, a été mis en liberté en faveur de la loi sur 
la liberté conditionnelle. Ses frères bénéficieront 
également de la liberté conditionnelle dés qu'ils 
auront accompli la moitié de leur peine. 

Traitements supprimés 
La Semaine religieuse de Brest publie la liste 

des traitements supprimés pour faits relatifs aux 
congrégations ou emploi abusif du breton. Il ne 
reste que quatre-vingt-quatorze prêtres qui n'aient 
point été frappés. Les traitements retenus s'élè
vent jusqu'ici, pour le Finistère, à 185.000 fr. 

Les diocèses vacants 
La mort du cardinal Langénieux, archevêque de 

Reims, porte à dix le nombre des sièges français 
vacants. 

Ce sont ceux d'Ajaccio, Bayonne, Chartres, 
Dijon, Laval, Nevers, Saint-Jean-de-Maurienne(  

Vannes, Versailles et, en dernier lieu, Reims. 
Deux de ces vacances proviennent, non de la mort, 
mais de la démission des titulaires, les évêques de 
Dijon et de Laval. 

Mouvement l ibéral en Russie 
Les autorités des villes de province prennent 

maintenant des mesures pour empêcher l'organi
sation des banquets libéraux. 

Cadeaux du Mikado 
L'empereur a fait de nombreux cadeaux aux 

amiraux Togo et Kamimoura. 
L'amiral Togo a décliné la réception que se 

proposait de lui offrir la municipalité de Tokio, 
sous le prétexte que le moment est inopportun. 

Tué sur la scène 
Au théâtre Tivoli, de Rotterdam, où l'on jouait 

le Pont vivant, un acteur a tué un de ses cama
rades en tirant un coup de revolver et en a blessé 
un autre. Le revolver aurait dû ne pas être 
chargé. Une enquête est ouverte. 

Un Vieux de la Vieille 
On annonce la mort, à Saint-Pol-sur-Mer, près 

Dunkerque, de Félix Weisbecker, né en 1807. 
Weisbecker était le dernier survivant des soldats 
du maréchal Gérard, qui s'emparèrent d'Anvers 
en 1832. Après ses sept ans de service, "Weisbec
ker en fit vingt-sept dans la douane, où il prit sa 
retraite comme brigadier ; il fut ensuite garde 
champêtre pendant vinct-six ans à Coudekerque, 
et il bénéficiait de ses deux retraites depuis dix-
huit-huit ans. 

Weisbecker avait soixante-douze enfants et 
petits-enfants. 

des préparatifs militaires ; des millions 
d'hommes armés présentent de telles 
forces de destruction qu'il serait bien 
coupable, celui qui déchaînerait la 
tempête. 

Espérons donc que les peuples puis
sent poursuivre tranquillement leur 
labeur et qu'ils rivaliseront seulement 
pour conquérir les progrès qui sont la 
loi de l'univers. 

La France doit être au premier rang 
dans cette voie d'émulation et c'est 
avec confiance que nous voulons 
saluer l'aurore de 1905. 

LE REPOS HEBDOMADAIRE 
Malgré la clôture de la session, la com-

mission sénatoriale relative au repos hebdo
madaire,  n 'a pas voulu ajourner ses travaux. 
Elle s 'est  réunie samedi,  sous la présidence 
de M, Labiche. 

Elle a d'abord pris communication de 
certaines observations écrites,  adressées par 
M. Fontaine,  directeur du travail ,  au minis
tère du commerce, et  portant surtout sur la 
rédaction de quelques articles du contre-
projet  de M. Foirrier,  qui a été adopté.  .  

Satisfaction a été donnée en partie à M. 
Fontaine.  

Ensuite,  le président de la commission a 
communiqué à ses collègues :  

i0  Deux pétit ions d 'un grand nombre de 
maîtres-répétiteurs des lycées et  collèges,  
qui demandent à ne pas être obligés de 
passer dans les établissements auxquels i ls  
sont attachés,  les deux nuits du samedi au 
lundi.  

2° Deux délibérations de divers conseils 
municipaux qui prient le Sénat de hâter,  
autant que possible,  la solution de la ques
tion du repos hebdomadaire en faveur des 
employés.  

Avant de se séparer,  la commission a 
chargé M. Poirrier de rédiger le texte défini
tif  et  le rapport.  

les mum mmiÈB 

LE BILAN DE 1904 
L'année 1904 no tiendra pas une 

grande place dans l'histoire de France; 
elle a vu soulever beaucoup de ques
tions, mais elle en a peu résolu et elle 
lègue à 1905 plus de difficultés qu'elle 
n'en a tranché. Néanmoins, il faut lui 
rendre cette justice qu'elle a conservé 
à la France les bienfaits de la paix et 
qu'elle a permis à notre patrie de jouer 
un rôle utile dans le concert européen. 

Mais si la fléau de la guerre a été 
épargné à notre continent, les terribles 
hécatombes humaines de l'Extrême-
Orient laisseront une trace sanglante 
dans la mémoire du monde. La Russie 
et le Japon, penchés sur tant de vic
times, pleurent leurs morts sans oser 
les compter. Cala donnera à 1904 un 
caractère lugubre. 

... .J - :ve l'année au seuil 
de laquelle l'esprit s'arrête pour réflé
chir et pour essayer de percer les 
ténèbres de l'avenir ? S'il est vrai 

Les députés viennent de recevoir com
munication de l ' important rapport de M. 
Guieysse sur les propositions relatives à la 
création d'une caisse de retraites de vieil
lesse et  d ' invalidité.  

Voici dans ses grandes lignes le projet  
qu'en son nom, M. Guieysse soumet à la 

Chambre. 
Il  est  d 'abord stipulé que tout ouvrier ou 

employé,  tout sociétaire ou auxiliaire em
ployé par une association ouvrière,  a droit ,  
s ' i l  est  Fiançais,  et  dans les conditions dont 
nous parlerons plus loin,  à une retraite de 
vieil lesse à soixante ans,  et ,  le cas échéant,  
à une retraite d ' invalidité,  payable mensuel
lement sur certificat de vie délivré sans frais 
par le maire de sa résidence. 

Ces retraites sont assurées soit  par la 
caisse nationale des retraites ouvrières,  
soit ,  sous la garantie de l 'Etat ,  par les 
sociétés de secours mutuels,  les caisses 
patronales ou syndicales,  les sociétés d 'as
surances sur la vie,  les syndicats de garantie 
solidaire ou les syndicats professionnels.  

Elles sont constituées par un prélèvement 
de 2.  p.  xoo sur le salaire des ouvriers et  
employés,  par un versement égal des em
ployeurs et  par une subvention annuelle de 

l 'Etat .  
La loi ne s 'applique aux employés rece

vant des émoluments supérieurs à 2.400 fr .  
que jusqu'à concurrence de cette somme. 
|  Les ouvriers et  employés âgés de moins 

î  de  60 ans, reçoivent gratuitement une carte 

qu ' aucun conflit menaçant n'apparaisse ! annuelle d'identité, sur laquelle les verse-
à l'horizon et que des accords diplo- : ments sont représentés par des timbres-
matiques heureux soient intervenus, on j rctraiie. 
ne saurait  oublier que depuis 1870 j La retraite est  l iquidée d 'apiès ces ver-
l 'Europe dort  sur un oreil ler de djna- i  sements,  et  la majoration de l 'Etat  est  défi-
mite ; un incident peut amener une \ nit ivement arrêtée lorsque l 'ouvrier atteint 
explosion. I 60 ans,  mais il  peut ajourner son entrée en 

Pour l 'éviter,  i l  faut se fier à la % jouissance. 
sagesse de tous les gouvernomenta ^ Si les employeurs conservent un ouvrier 
qui sont effrayés par l 'immensitét même ^ ayant dépassé l 'âge de 60 ans,  il  continuent 

à opérer le versement de 2 p.  100 du salaire:  
si  l 'ouvrier continue aussi  son prélèvement,  
les deux contributions s 'ajoutent à son 
compte.  Si l 'ouvrier ne verse plus,  le verse
ment du patron tombe dans un fonds de 
bonification qui sert ,  alimenté par d 'autres 
ressources encore,  à servir diverses alloca
tions et  à payer les dépenses d'application 
de la loi .  

Les ouvriers étrangers,  immatriculés aux 
termes de la loi du 8 août 1893 et  résidant 
en France, sont soumis r .u même régime que 
les ouvriers français.  S' i ls  ne sont pas 
immatriculés,  leur contribution est  de 4 p.  
100. Mais i ls  ne bénéficient de la contribu
tion patronale et  de la subvention de l 'Etat ,  
que s ' i ls  ont au moins cinq ans d' immatricu
lation ou si  leur pays d'origine garantit  à  
nos nationaux des avantages équivalents.  
Le patron qui emploie des étrangers,  n 'étant 
pas dans ces conditions,  doit  verser quand 
même une contribulion de 2,  p.  100 au fonds 
de bonification. 

La retraite,  composée ainsi  des contribu
tions de l 'ouvrier,  du patron et  de l 'Etat ,  ne 
peut être inférieure,  après trente ans de 
services,  à 360 francs,  quitte pour l 'Etat  à 
compléter cette somme. 

L'ouvrier ou employé atteint,  ayant soi
xante ans,  d ' invalidité permanente non cau
sée par une faute intentionnelle,  a  droit  à  la 
l iquidation anticipée de sa retraite.  Est 
réputé invalide l 'ouvrier qui ne peut plus 
gagner le t iers du salaire normal de son 
métier.  

La retraite est  également applicable aux 
ouvriers agricoles,  moyennant un versement 
de cinq centimes par jour salarié,  dont moi
tié à fournir par l 'exploitant et  moitié à pré
lever sur le salaire.  L'Etat  intervient égale
ment pour compléter,  s ' i l  y a l ieu,  la retraite.  

La subvention de l 'Etat  est  évaluée par 
M . Guieysse à 60 millions dès la première 
année, at  elle est  appelée à monter à 230 
millions après trente ans,  pour revenir 
ensuite à une normale de 90 millions.  

Pour trouver ces ressources,  sans recou
rir  à de nouveaux impôts,  i l  faudra modifier 
profondément notre système fiscal et  en 
venir à la suppression de l 'héritage en ligne 
collatérale.  

Le problème est  maintenant posé :  au 
Parlement à le résoudre avant la fin de la 
législature actuelle.  

A PROPOS ÛËS ARMEMENTS 
Do notre distingué confrère H. Harduin, 

ces judicieuses réflexions à propos des arme
ments à outrance auxquels se l ivrent les puis
sances ;  

Un ancien colonel prussien, qui est  en 
même temps un économiste (distingué, na
turellement,  puisque tous les économistes le 
sont),  vient de publier une étude contenant 
quelques chiffres intéressants.  

La guerre de 1S70-1871 a permis d 'éva
luer à 7 fr .  50 par jour le coût de l 'entretien 
d'un homme en temps de guerre.  Mais tout 
< raugmente »,  disent les cuisinières,  et ,  
maintenant,  on ne s 'en tirerait  pas à moins 
de 10 francs.  

L'Allemagne, en cas de guerre,  devant 
mobiliser deux millions d 'hommes, il  en 
résulte qu'i l  lui  faudrait  dépenser 20 mil
lions par jour,  sans compter les frais d 'en
trée en campagne, représentés par un chiffre 
douze fois plus fort .  

Ayant établi  ces chiffres et  ayant constaté 
que, avant le premier choc, toutes les res
sources actuellement disponibles en Allema
gne sous forme de fonds de guerre seraient 
épuisées,  le colonel recherche les moyens à 
employer par le gouvernement pour faire 
face aux nécessités.  

11 semble qu'i l  n 'a tenu compte dans ses 
calculs que des dépenses mili taires propre
ment dites ;  il  y en a d'autres.  

Ce n'est  pas tout que de mobiliser des 
hommes, de les équiper,  de les transporter 
et  de les nourrir .  I l  faut s 'occuper de ceux 
qui restent derrière eux :  femmes, enfants,  
vieux parents.  On ne peut laisser ces mal
heureux mourir  de faim. 

L'Etat devra donc d'abord pourvoir à la 
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subsistance de deux millions d 'hommes oc
cupés à en massacrer deux millions d 'autres 
aux frontières ;  ensuite,  i l  aura sur les bras 
au moins dix mill ions de vieil lards,  de fem
mes, d 'enfants demeurés dans le pays.  

Bien entendu, les choses ne se passeront 
pas autrement en France qu'en Allemagne. 

Ne nous en plaignons pas,  du reste,  car 
nous arrivons à la démonstration par l 'sb-
surde. Chaque nation a mis trente ans à 
forger une arme dont elle ne peut pas se 
servir.  C'est  une application originale et  im
prévue de l 'adage :  « Si lu veux la paix,  pré
pare la guerre.  » 

I!  est  malheureux, cependant,  que cette 
démonstration ait  coûté tant de milliards.  

Le procès du Bon-Pasteur 
Le tribunal d 'Angers a rendu jeudi son 

jugement dans l ' instance intentée par MU e  

Méianie Laurent au couvent du Bon-Pasteur.  
On sait  que M1 1* Méianie Laurent,  an

cienne pensionnaire du Bon-Pasteur de 
Nancy, aujourd'hui fermé, demande à la 
congrégation une réparation pécuniaire four 
les vingt-deux années de travail non rému
néré qu'elle a données à cet établissement, et 
pour les infirmités qu'elle y a contractées et 
qui la mettent dans l'impossibilité de gagner 
sa vie. 

Conformément aux conclusions du'miais-
tère public.  M1 1* Méianie Laurent obtient 
l 'enquête et  l 'expertise qu'elle sollicitait ,  
at tendu, dit  en substance le tr ibunal,  que 
les faits dénoncés par Méianie Laurent sont 
très vraisemblables,  comme l 'a constaté 
déjà l 'prrét  de la cour d 'appel de Nancy. 

Aux termes du jugement,  les trois experts 
chargés d'examiner M"» Méianie Laurent 
seront désignés par le tr ibunal civil  de la 
Seine. 

D E U X  Ë V Ê Q U E S  
Deux évêques viennent de parler ;  celui 

de Périgueux, M. Delamaire,  ancien curé de 
Paris,  grand pourfendeur,  le Déroulède de 
l 'Episcopat,  et  celui de Rouen, et  M. Fuzet,  
ancien évêque de Beauvais,  accusé jadis 
d 'être franc-maçon, le dernier évêque un 
peu chrétien de France. 

Le premier sonne le clairon de la batail le,  
revêt la cuirasse de Jules 11 et  appelle le 
peuple à la guerre contre la République. 

Le second voit  le vent de folie qni entraîne 
les armées catholiques,  et ,  toujours armé de 
la branche d'olivier,  i l  ne prononce que des 
paroles de paix.  

M. Delamaire est  un héros et  M. Fuzet un 
traître,  

M. Delamaire a reçu les félicitations de 
ses collègues,  notamment de son vieux com
plice Turinaz, de Nancy, et  M. Fuzet est  
maudit  par toutes les robes rouges et  noires,  
dont il  dérange les plans belliqueux. 

Or,  la culpabili té de M. Fuzet réside dans 
le seul fait  d 'avoir défendu à ses prêtres de 
faire de la polit ique. 11 a  osé dire que le 
clergé polit icien avait  toujours gâté les 
affaires de l 'Eglise.  

Il  y a des vérités qui ne sont pas bonnes 
à dire,  surtout quand elles sont la condam
nation d'hommes qui ont la prétention d'être 
infail l ibles.  

RUSSIE & JAPON 
Capitulation de Port-Arthur 

Après une résistance qui fut héroïque 
dans toute l 'acception du mot,  Port-
Arthur a succombé. 

L'écho de cette nouvelle retentira doulou
reusement dans tous les cœurs généreux, 
car le monde entier a admiré cette défense 
énergique, à laquelle les Japonais eux-
mêmes ont rendu justice.  

Le général Stœssel,  dont le nom, désor
mais,  appartient à l 'histoire,  pendant de 
longs mois a épuisé tous les moyens; les 
efforts qu' i l  a  accomplis ont été surhumains.  

Jamais une place n'avait  été attaquée 
avec autant d 'ardeur et  d 'acharnement ;  
jamais une place ne résista avec autant 
d 'abnégation, de ténacité,  de valeur mili
taire.  Le siège de Port-Arthur sera classé 
au premier rang parmi les plus célèbres 
dont nous ayons gardé le souvenir.  

Le général Stcessel,  et  la garnison de 
Port-Arthur ont donné une grande leçon et  
un grand exemple.  I ls ont tenu haut et  
ferme le drapeau de leur pays.  De telles 
défaites honorent les vaincus et  sont plus 
glorieuses que beaucoup de victoires.  

SLes condUlons de la capitnlation 
llonnciip flux héros 

Chefon, 3 janvier,  2 heures après-midi.  

Deux autres contre-torpilleurs japonais 
sont arrivés,  mais il  n 'en reste plus qu'un 
ici .  La nouvelle que le général Stœssel 
aurait  accepté les conditions du général 
Nogi a surpris les officiers russes qui sont 
arrivés ici  à bord de la dernière chaloupe. 
Ces officiers prétenJent n'avoir pas entendu 
parler de cela lorsqu'i ls  ont quitté Port-
Arthur.  

Londres,  3 janvier.  

Les commissaires ont signé lundi soir ,  à 
9  h. 45 ,  la convention définit ive de la capi
tulation de Port-Arthur.  

Tokio, 3 janvier.  

Les officiers et  fonctionnaires russes de 
Port  Arthur pourront retourner en Russie 
sur parole ;  les officiers conserveront leur 
épée. Les Japonais ont occupé aujourd'hui 
un certain nombre de forts de Port-Arthur.  

Le traité de capitulation indique que les 
simples soldats russes seront envoyés au 
Japon comme prisonniers.  

Félicitations i» l'héroïque défenseur 
de SPort-àrtlmr 

Londres,  3 janvier.  

Le Daily Chronicle publie les télégrammes 
suivants qu'i l  a reçus en réponse à l 'annonce 
de la capitulation de Port-Arthur.  

Ce fut une défense splendide. Quel homme 
magnifique !  Comme le monde entier doit  
l'admirer 1 Signé : Lord ROBERTS. 

Je regrette de ne pouvoir exprimer publi
quement d 'autre opinion que l 'éloge de la 
magnifique défense de Stœssel ;  l 'admiration 
pour le courage des Russes et  pour l ' in
domptable bravoure et  la détermination des 
Japonais. Signé ; Lord WOLSELEY. 

La capitulation du général Stœssel est  une 
capitulation honorable après une splendide 
défense. Signé : BADEN-POWELL. 

LA MORT DEJL SYVETON 
Le» conclusions des Experts 

Les experts sont arrivés à ces conclusions :  
i" Un homme peut mourir dans les condi

tions où M'"® Syveton dit  qu'elle a trouvé le 
corps de son mari,  mais dans ce cas,  i l  faut 
qu'i l  soit  soutenu par une volonté tout à 
fait  extraordinaire,  qui domine l ' instinct et  
annihile les moyens de défense.  

2°  Un homme doit  nécessairement mourir  
dans les conditions où M"8  Syveton a trouvé 
le corps de son mari,  s ' i l  a  absorbé un 
narcotique, si  on l 'a tenu pendant qu'i l  res
pirait  le gaz d'éclairage ou si  on lui a l ié les 
membres,  en un mot si  ses moyens de 
défense ont été paralysés.  

Mais M. Pouchet répond aux hypothèses 
des chimistes :  < Pour moi,  comme physio
logiste,  je déclare qu'i l  est  impossible à un 
homme de se donner la mort dans les condi
tions où M r a e  Syveton dit  que son mari se 
l 'est  donnée ».  

Nonvelles expériences 

Les experts sont revenus hier matin ave
nue de Neuilly pour continuer leurs expé
riences.  

Après un échange d'explications entre 
M"'  Syveton et  les experts,  l 'agent qui est  
chargé de figurer le corps du député du 
deuxième, s 'est  à nouveau allongé sur le 
tapis,  la tête près de la cheminée. 

M. Pouchet,  professeur à la Faculté,  a 
alors fait  à  ses collègues une démonstration 
scientifique de la thèse qu'i l  soutient et  qui 
est ,  comme on le sait ,  celle de l 'assassinat.  

La discussion fut assez vive. Elle mena
çait  de se prolonger lorsque l 'arrivée des 
chiens qui devaient servir à des expériences 
démonstratives,  y a coupé court .  

Un chien épagneul de grande tail le a été 
morphiné, puis,  étendu sur l 'appareil  à gaz.  
Les experts eut assisté à son agonie.  

Les chiens axphyxlés 
Un expert  interrogé par un rédacteur du 

Temps a donné les renseignements suivants 
sur les expériences de la matinée :  

Ce matin,  nous avons ligoté l 'épagneul,  
mais pas assez pour l 'empêcher de se dé
gager.  11 se débattait  violemment,  nous avons 
alors lâché le courant du gaz. 

La mort est  survenue au bout de vingt 
minutes,  tandis que l 'animal asphyxié il  y a 
huit  jours avait  mis quarante minutes pour 
mourir .  

A midi,  M. Girard a injecté de la morphine 
au second chien, le braque, de façon à pro
voquer un engourdissement.  

C'est  sur ce second animal que nous al
lons étudier les efiets de l 'asphyxie.  

Les expériences ont été terminées à 
3 heures 1 /2  Le second chien morphiné est  
mort en cinquante-deux minutes.  

On a emporté le cadavre de l 'animal au 
laboratoire,  afin de l 'examiner.  

La levée des scellés 

Demain, jeudi,  on lèvera les scellés 
apposés chez M. Syveton père,  scellés rela
tifs à l 'affaire de succession. 

L'assurance de M. Syveton 

Le Ttmps déclare tenir d 'une source très 
sûre que quinze jours avant sa mort,  M. 
Syveton avait  fait  appeler un inspecteur de 
la Mutual Life,  M. B.,  qui lui  donna toutes 
les explications relatives à la constitution 
d'une rente viagère sur la tête de sa femme. 

M"" Syveton aurait  affirmé que son mari 
voulait  établir  à son profit  une rente viagère 
avec des fonds provenant de la disse de la 
Patrie trançaise,  

Chronique Militaire 
Le peloton de chasse 

Donc, nos lecteurs le savent,  le peloton 
de chasse a vécu. Grâces en soient rendues 
à M. Berteaux. La culotte de peauqm l 'avait  
imaginé avait  confondu brimade et  disci
pline.  

Le peloton de punition, qui en décembre, 
janvier et  juil let  mettait  parfois les hommes 
au supplice et  parfois même les conduisait  

à l 'hôpital  ou au cimetière,  n 'a jamais servi 
à rien au point de vue de la discipline.  Bien 
au contraire,  i l  exaspérait  ceux qui le subis
saient,  Bien des malheureux qui ont été 
envoyés à Biribi auraient fait  des troupiers 
passables,  si  leurs chefs avaient eu un peu 
plus de doigté dans le dosage des punitions.  

On ne peut que féliciter M. Berteaux 
d'avoir mis fin à un pareil  abus.  Félicitons-
le encore pour avoir invité les commandants 
de corps à veiller d 'un peu plus près dans 
l 'application des punitions,  et  à empêcher,  
lorsque la température est  très basse,  que 
les hommes punis de prison ou de cellule ne 
couchent dans les locaux disciplinaires.  

NOUVELLES A LA mALM 

Un pauvre hère,  bachelier,  se présente à 
la préfecture et  sollicite un emploi.  

< Impossible,  lui  répond-on, nous avons 
déjà vingt mille demandes,  

— Alors,  employez-moi à les classer >. 

CHRONIQUE LOCALE 

1»- l».  

Notre rédacteur en chef, M. Henri 
Levêque, a annoncé samedi à nos lec
teurs qu'il prenait congé de la Démo
cratie Vendéenne à l'épuisement de 
son mandat et en raison de l'éloigne-
ment que lui imposaient ses nombreu
ses occupations professionnelles. 

M. H. Levêque fut plus qu'un colla
borateur précieux, il était un ami 
dévoué que nous voyons partir avec 
un sincère regret. Ecrivain de marque, 
journaliste de la bonne école, Levêque 
laissera dans toute la presse vendéenne 
ou régionale, nous en sommes convain
cus, le souvenir d'un polémiste cour
tois et loyal. Ses convictions ardentes 
et sincères lui ont sûrement acquis 
l'estime générale. 

L'affabilité de son caractère, le 
charme de ses relations étaient parti
culièrement appréciés chez nos amis 
comme à la rédaction du journal. Son 
jugement sain et droit nous était 
un sûr garant dans les luttes que nous 
avions à soutenir pour la cause qui 
nous est chère. Sa mâle franchise était 
tempérée par une douce philosophie 
née de la pratique des hommes et des 
choses. 

Ses trois années de collaboration 
nous laisseront à tous, comme il l'es
père, le meilleur souvenir ; aussi lui 
souhaitons-nous de tout cœur, dans 
la continuation de sa noble carrière, 
la chance et le bonheur qu'il mérite 
par ses hautes qualités. 

— Avec un cordial salut, recevez, 
cher M. Levêque, l'amicale étreinte 
de vos camarades de travail à la 
Démocratie, qui n'oublieront pas vos 
sentiments si affectueusement dévoués, 

LA RÉDACTION ET L'ADMINISTRATION, 

Entendons-nous ! 
Le beau monde de la réaction jette 

feu et flamme au sujet des fiches du 
Grand-Orient, Sans autrement appré
cier la feinte de celte belle indigna
tion chez .des gens pratiquant couram
ment la délation, nous ferons remar
quer, avec l'un de nos distingués con
frères parisiens, que les « ignobles » 
fiches se bornent à peu près exclu
sivement à qualifier ceux qu'elles 
visent de « cléricaux, réactionnaires 
ou piliers de sacristie », 

« Ces renseignements constituent 
« autant de monstruosités, s'exclame 
« le Cocardier du Publicateur », 

— Ah, ah I il est donc si peu hono
rable de pactiser avec la calotte, que 
la rougeur vous monte au front quand 
on vient à divulguer vos saintes rela
tions, mon cher confrère ? Et moi qui 
croyais naïvement que vous alliez faire 
à vos amis de l'armée un titre de 
gloire de mettre de côté ce fameux 
respect humain contre lequel tonnent 
perpétuellement messieurs les curés. 
Quelle désillusion 1 

Dans le clan clérical on ne cesse 
de conspirer — "oral 
République et !< 
y est admis 
sont bons pour 
à la condition qr :r._ 
gués,,. 

Mais comme on ne cesse d'y pro
tester du plus pur attachement à nos 
institutions pour duper les gogos, on 
fait naturellement mine de s'indigner 
lorsqu'on est démasqué. C'est tout 
simplement du jésuitisme. 

Ou les prétondus délatés sont sin
cères — et ils devraient être fiers du 
qualificatif qu'on leur applique — ou 

ce sont des émules de Loyola, donc 
ils ragent. 

Entendons-nous, voyons ! 

Paul LBFBBVRE. 

Ârroiîdisseffient de La Roche 

Si a  Hocbc-sni '-Yon 

pas moins,  quitte à ce que leur exécution 
soit  rotardée jusqu'au jour où par la sup-
prsssion des impositions extraordinaires 
le Conseil  municipal aura recouvré la 
l ibre disposition de son budget.  

Revision des listes électorales 

On va commencer dans toutes les mai
ries la revision des l istes électorales.  

Cette opération prendra fia aux pre
miers jours de février.  Elle a nna grosse 
importance, et  trop d'électeurs ont le 
tort  de s 'en désintéresser,  comme ils se 
désintéressant d 'ail leurs d'ali- . ;r  voter.  

Dans ces conditions,  i l  n 'est  pas sans 
intérêt ,  on le voit ,  de rappeler à nos 
amis ce qu'i ls  ont à faire et  c!e les enga
ger à se hâter d 'aller voir si  leurs noms 
sont bien inscrits sur les l istes électorales 
de leur commune. 

Palmes Académiques 

A L'occasion du 1" janvier 1905 ont été 
nommés :  

Officiers de l'Instruction publique 
MM. 

Lebœuf, chef de division honoraire,  
conseiller municipal,  La Roche-s/-Yon. 

Soullard (Urb io),  maire do Sainte-Her
mine, conseiller général.  

Officiers d'Académie 
MM. 

Bouchereau fila,  ébéniste d 'art ,  à La 
Roche-sur-Yon. 

Dslgay, commissairespécial  de laVendée. 
Durosoy, sous-intendant mili taire.  
Gelot,  percepteur honoraire à Angles,  

délégué cantonal.  
Goalard, juge de paix aux Essarîs,  délé

gué cantonal.  
Hatinguais,  administrateur de la marine 

aux Sables-d'Olonne. 
Joinaud (Paul),  publiciste à La Roche-

sur-Yon. 
Laprée,  pharmacien, délégué cantonal 

à Challans.  
Leparmentier,  administrateur do la ma • 

r ine à Noirmoutier.  
Msgneau, agent-voyer d 'arrondissement 

à Challans.  
Mangou (Léo),  avocat,  délégué cantonal 

à Anîigny. 
D r  Mignen, délégué cantonal à Montaigu. 

Nous adressons nos plus sincères féli
citations aux nouveaux promus et  en 
pariicuiior à M, Joiuaud, notre ex-
collaborateur.  

Récompenses académiques 

L'Académie nationale des sciences,  
belles- lettres et  arts de Bordeaux, a dis
tribué, dans sa séance solennelle du 28 
décembre, les prix relatifs à ses concours 
pour l 'année 1903. 

Le prix de la fondation de La Grange 
— €00 francs à l 'auteur du meilleur l ivre 
ou mémoire sur la langue gasconne dans 
ses phases diverses,  ses poésies,  sa prose 
— a été décerné à M. J .  N^ymon, secré
taire do l ' Inspection académique de la 
Vendée, pour son ouvrage manuscrit  
intitulé : Parémiologie gasconne. 

Dans la section de Littérature et  Poé
sie,  une médaille d 'argent a été décernée 
à M1 1 '  Maria Thomazeau, de Bouin, pour 
son recueil manuscrit intitulé : Mes Rê-
vertes. 

ILes Pouvoirs budgétaires des 
Conseils municipaux 

Le Conseil  d 'E'at  vient d 'avoir à tran
cher une très intéressante question de 
droit  municipal.  On sait  qu'en principe 
les Conseils municipaux peuvent voter 
les dépenses facultatives sans qu'elles 
puissent être modifiées par l 'autorité 
supérieure.  Mais cette règle souffre de 
trèi  fréquentes exceptions,  puisqu'elle 
est  subordonnée à la condition qu'aucune 
recette extraordinaire ne soit  appliquée 
aux dépensfas soit  obligatoires,  soit  facul
tatives ordinaires ou extraordinaires.  

L'existence d'une seule imposition 
extraordinaire empêche donc le Conseil  
municipal de disposer l ibrement des 
deniers communaux. Mais le pouvoir du 
préfat de réduire ou de supprimer les 
dépenses ainsi  inscrites au budget sub-
sistc-t-i l  alors même qu'une délibération 
antérieure par laquelle le Conseil  muni
cipal a voté les travaux que ces dépenses 
ont pour objet  de solder est  exécutoire 
par elle-même ? 

'  C'est  ainsi  qu'un Conseil  municipal a 
voté la construction d'une citerne. Le 
prétet ,  malgré l 'avis du conseil  d 'hygiène, 
ne pouvait  pas annuler cette délibération, 
qui était  définit ive.  Mais le jour où le 
Conseil  municipal fi t  f igurer au budget 
• "  — • '  , le  préfet  aup-

ohjecta qu'i l  y 
avait là un excès de pu-uroir,  puisque la 

utissait  à empê-
e j  p a . .  s  Jée l 'exécution 

d'une délibération exécutoire par elle-
même *, mais le Conseil  d 'Etat  n 'a pas 
estimé que le csractère définit if  de la 
délibération relative aux travaux empê
chât les pouvoirs de réduction du préfet 
de s 'exercer.  

Le droit  attribué à l 'administration de 
supprimer des dépenses n'est  donc pas 
en contradiction avec les dispositions de 
la loi  qni donnent au Conseil  municipal 
le pouvoir de voter définit ivement cer
tains travaux. Ces votes n 'en subsistent 

Service vicinal 

M. Baty, agent-voyer cantonal à Beau-
voir-sur-Mer est  nommé en la même 
qualité à Vouvant en remplacement de 
M, Rabaud, admis à faire valoir ses droits 
à une pension de retraite,  

M. Giraudon, agent-voyer cantonal à 
Mareuil-sur-le-Lay est  nommé on la 
même qualité à Beauvoir-sur-Mer,  en 
remplacement de M. Baty, 

M. Morteau, agent-voyer surnuméraire 
à Pontenay-le-Comte est  nommé sgent-
voyer cantonal de 4'  classe à Mareuil-
sur-le-Lay, en remplacement de M. Gi
raudon, 

M. Jousset,  agent-voyer cantonal de 
1" classe au Poiré-sur-Vie,  est  nommé 
agent-voyer cantonal principal de 2* 
classe.  

M. Brochet,  agent-voyer cantonal de 
4* classe à Pouzauges est  promu à la 
3* clafse de son grade. 

M. Giraulon, désigné pour Beauvoir-
sur-Mer,  est  promu à la 2* classe de son 
grade. 

Ces différents arrêtés ont eu leur effet  
à partir  du 1" janvier 1905. 

Médaille des Postes et Télégraphes 

Par arrêté de M. le Ministre du Com
merce, des Postes et  Télégraphes une 
médaille de bronze vient d 'être décernée 
à M. Véquaud (René),  facteur rural à 
Champ-Ssint-Père.  

Le dévoué serviteur qui vient d 'être 
l 'objet  de cette distinction compte 30 ans 
de services alministralifs et  6 ans 1/2 de 
services mili taires.  

Nos sincères félicitations.  

Clôture de la Chasse 

I  a  clôture de la chasse à t ir  d 1 che-
vreud, du lèvre et  de la perdr.x est  fixée 
bu dimanche 15 janvier 1905. 

La date du 8,  précédemment fixée,  a 
été rapportée.  

âssurances mutuelles agricoles 

M, le Ministre du Commerce, de l ' In
dustrie,  des Postes et  des Télégrsphes 
vient de prendreles mesuras nécessaires 
pour que les Sociétés à'assurances mu
tuelles agricoles, constituées en con
formité des dispositions de la loi  du 4 
juil let  1900, puissent désormais,  au 
même ti tre que les Syndicats profession
nels,  effectuer de plein droit  des dépôts 
dans les caisses d 'épargne, jusqu'à con
currence de 15,000 francs,  maximum 
prévu pour les dépôts.  

Les Sociétés dont i l  s 'agit  n 'auront 
qu'à justifier de l 'accomplissement des 
formalités prescrites par l 'art icle 4 de 
la loi  du 21 mars 1884 (dépôt à U Mai
rie du siège de la Société,  des statuts et  
de la l iste des administrateurs).  

Exposition universelle et internationale 
de Saint-Lonis 

Dans la l iste des récompenses accor
dées aux membres de l 'enseignement 
primaire,  nous relevons, pour le dépar
tement de la Vendée, les noms suivants :  

TBAVADX ÉCRITS DES ÉCOLES PRIMAIRES 
Grand prix : Ecoles de garçons :  MM. 

Braud, insti tuteur aux Essarls ;  Barbot,  
insti tuteur à Saint -  Hilaire-la -  Forêt ;  
Pigeaud, insti tuteur à Saint-Mars-la-
Réorthe.  

Ecoks de fil les ;  M""* Boisseleau, insti
tutrice à La Roche-sur-Yon :  Barbot,  ins
t i tutrice à Saint-Hilaire-la-Porêt,  

TRAVAUX DES MAITRES 

Grand prix •.UU. Guittot,  insti tuteur 
àChauché; Barbot,  insti tuteur à Saint-
Hilaire-la-Porêt ;  M"" Barbot,  insti tutrice 
à Saint-Hilaire-la-Porêt,  

KNSEIQNEMENT DO DESSIN 

Grand prix : MM. Sacré,  insti tuteur 
à Pontenay-le-Comte; Montai,  directeur 
d'Ecole primaire supérieure à Mortagne-
sur-Sèvre; Massé,  directeur de l 'Ecole 
normale de La Roche-sur-Yon, 

Ecoles prima ires supérieures (garçons);  
Grand prix : Ecole primaire supérieure 
de Mortagne-sur-Sèvre,  dirigée par M, 
Montai,  

Ecoles normales (garçons) :  Grand 
prix :  Ecole normale de La Roche-sur-
Yon, dirigée par M. Massé.  

Indemnités ministérielles 

Pour saisies de viandes par suite de 
tuberculose,  opérées dans le départemen t  
de la Vendée, pendant le mois d 'octo
bre 1904, M. le Ministre de l 'Agriculture 
vient d 'accorder lesindemnités suivantes:  

148 fr ,  75, à M. Pouzet (Eugène),  pro
priétaire à Chassais-l 'Abbaye. 

105 fr ,  à M. Balanger (Jacques),  pro
priétaire à Possé-Châlon. 

90 fr ,  90 à M. Morin (Gabriel) ,  pro
priétaire à Touchauroux, 

135 fr .  à M, Boisseau (Auguste),  à 
Melay-la Cour,  

Examen d'Aptitude aux Fonctions 
de Notaire 

La Commission d'examen pour le 
dip ôme d'aptitude aux fonctions da 
notaire,  insti tuée par la loi  du 12 août 
1902, procédera aux épreuves orales des 
candidats,  le jeudi 12 janvier 1005 à une 



LA DEMOCRATIE VENDEENNE 
SÈSH 

heure de l 'après-midi,  dans le local ordi
naire des séances de ia  Ghan bre des 
notaires de l 'arrondissemeai de L& Roche-
sur-Yon, place du Théâtre,  n0  5. 

Accident de Voiture 

Un grave accident de voiture est  arrivé 
hier sur la route da la Ghaize.  

M. James du Co/é Français revenait  en 
voiture,  avec plusieurs amis,  d 'une par
tie de chasse organisée aux environs de 
la Ghaize,  lorsque le cheval très fringant,  
f i t  un écart  et  renversa la voiture sur le 
talus.  

Les amis de M. James se relevèrent 
sans aucune contusion ;  il  t . 'on est  pas 
de même malheureusement de M, James 
qui porte de graves blessures à la figure 
et  sur tout le corps.  On craint également 
des lésions internes.  

Tant qu'au cheval i l  est  tombé si  mal
heureusement qu'i l  expirait  quelques 
heures après.  

Arrondissement de Fontenay 

Fontenay-le-Comte 

SOCIÉTÉ VÉLOCIPÉDIQUE FOINTENAISIKNNE. 
— Le Gomitô de la Société vélocipédique 
fontenaisienne a décidé qu'un banquet 
par souscription aurait lieu le dimanche 
8 janvier 1905, à 6 heures 1/2 du soir. 

— CONCERTS. — EQ raison des permis-
sioc-s accordées aux musiciens du 137", 
les concerts des 1" et 8 janvier 1905 
n'auront pss lieu sur la place Yièîe. 

Faymorcau 

MORT SUBITE.  •— L'ouvrier Guillemot 
(Alexandre), après avoir fait  sou service 
de nuit,  vendredi,  comme d 'habitude, se 
disposait à remonter, lorsqoô se sentant 
pris d'un malaise,  i l  s 'Efl-iUsa. Ses cama
rades s 'empros- 'èrent pour le remonter 
au jour et la docteur Grouzat,  appelé en 
toute hâte, constata une paralysie du 
cœur. 

T r a n s p o r t é  à  soa domicile, Guillemot 
expirait  quelques heures plus tard. 

Ses obsèqu©3  ont eu lieu à Marillet,  
dimanche, au  milieu d'une foule nom
breuse, conipoaéB en grande partie de 
tous ses camarades, qui avaient tenu à 
l 'accompagn6 1" à sa dernière demeure. 

Guillemot était  âgé de 47 ans, il  faisait  
partie du Syndicat et était  très aimé de 
ses camarades.  La mine perd un bon 
ouvrier.  

Le défunt  laisse une veuve et  huit  
enfants  en bas âge,  qui  vont  se trouver 
dans la misère la plus profonde.  

Nous appelons l 'attention de l 'admi
nistration préfectorals sur la veuve et 
ses orphelins, espérant qu'elle voudra 
bien lui venir en aide. 

Arroailissement des Sables 

t ies Sahies-d'Olonne 

AD GERCLB DES TBAVAILLEDRS. — Di
manche dernier IQ Cercle des Travail
leurs-Démocrates a procédé au renou
vellement de son bureau. 

Ont été élas ;  
MM. Mourat pèt^ président ;  Rochier 

et Guiet,  vice-présidents ;  Savy, secré
taire ;-Geoffroy fils,  secrétaire-adjoint; 
Robelin, trésorier ;  Félix Poucher, tré
sorier-adjoint :  Bendelé,  Ydier, Gauvrit,  
Courteiaire et Rotnain,  commissaires. 

Les Colis postaux et les Droits d'Octroi 

Le public s 'est  ému des soustractions 
parfois constatées dans les colis d 'ali-
mentatioa expédiés à domicile,  à Paris ;  
i l  sembliî  que l 'ouverture de ces colis 
pourlavériflcationdefoctroiest  l 'une des 
causes qui favorisent le plus ces sous
tractions.  

Dans le but de remédier à cet inconvé
nient,  l 'Administration do l 'Ootroi de 
Paris,  d 'accord avec le Ministre des Tra
vaux publics et  les sept grands réseaux, 
vient d 'appliquer,  à t i tre d'essai,  et  cela 
depuis le 1" octobre,  les mesures sui
vantes ;  les colis ouverte à la demande 
de l 'octroi sont refermés, les agents les 
ficellent et  les plombent ensuite ;  dans 
le cas où le colis ne peut être plombé, 
i ls  apposent une étiquette mentionnant 
leur intervention. 

Pour hâter les opérations de classe
ment et  de vérification des colis,  les 
expéditeurs doivent attacher à chaque 
colis une étiquette fournie gratuitement 
par le? gares ;  sur cette étiquette l 'ex
péditeur inscrit  la déclaration qu'i l  doit  
(aire obligatoirement,  

Ge^ masures rendront certainement de 
grands services au public en permettant 
d 'accélérer la l ivraison des colis et  en 
évitant les soustractions et  les chances 
de détérioration. 

Conférence Agricole 

Dimanche 15 janvier 1905, à  midi,  
conférence publique à Bellevûle (salle 
d'école des garçons) par M. Biguat,  pro
fesseur départemental d 'egricullùre.  

Sujet :  Soins à donner aux Prairies et 
aux vignes greffées. 

AVIS IMPOSVTAmTT 
On demande un CORRESPONDANT FINAN

CIER très au courant des affaires da 
Bourse et  pouvant donuer les meilleures 
références pour représenter une Maison 
officielle de Paris.  

S'adresser au Bureau du Journal.  

— ACCIDENT DO TRAVAIL,  — Le 31 décem
bre au soir,  M. Henri Prouteau, âgé de 
55 ans,  roulier chez M. Gault ,  entrepre
neur de maçonnerie,  en voulant mirer 
ta fourche qui était  près de tomber a eu 
ia main gauche prise entre la fourche et  
la barre du tombereau. 

Il  a eu la 2° et  la 3' phalange du mé
dius gauche écrasés,  les t issus lacérés et  
les os traclurés.  Il  est  possible que l 'am
puta-, ion du doigt devienne indispensable 
suivant l 'avis de M. le docteur Godet qui 
a soigné M. Prouteau et  qui a ordonné 
un repos de 25 à 30 jours.  

Saint-Jnlien-des-liandest 

RIXB.  — Dans la nuit  du 1" janvier,  les 
nommés R.. .  et  D.. .  parcouraient la 
campagne pour chanter chez les châte-
lui:js la chanson du Oui Van neuf. 

Les nommés L.. . ,  frères habitant la 
Mothe-Achard, faisaient le même par
cours.  Ces derniers,  froissés sans doute 
de ce que R.. .  et  D.. .  les avaient précédés 
et  avaient fait  la meilleure recette les 
attaquèrent sur le terrain de Saint Ju
lien, à Brandoau. 

Le nommé D.. . ,  qui habite les Essais,  
fut  sérieusement malmené II est  au li t  et  
le médecin appelé a constaté de nom
breuses blessures.  

Quant à R.. . ,  i l  a été blessé à la main 
gauche et  se plaint,  en outre,  de coups 
de pied reçus aux jatrfbes.  

% 00 YELLES DIVERSES 

Le cnisinies» d 'Edouard %11 

Il  s 'appelle M. Ménager,  est  âgé d'une 
quarantaine d'années et  originaire du 
Midi de la France. 

M. Ménager est  un gros personnage 
du palais de Backingham. Il  touche 
40.000 fr .  par an et  occupe un logement 
gratuit  dans une demeure privée aux 
environs du palais.  

Le t  chef d( s  cuisines royales » ne 
s 'occupe pas du premier déjeuner.  On ne 
peut exiger qu'un artis 'e l ivre trois chefs-
d'œuvre par jour.  I l  arrive à 11 heures 
du matin en voiture,  reçoit  de lord 
Farquhar le menu da luncheon, com
mande le nécessaire,  contrôle tout,  sur
veille tout et  s 'en va aussitôt  le déjeuner 
servi A 6 heures,  i l  revient pour prépa
rer le dîner.  Ensuite,  i l  remetses comptes 
de la journée au trésorier du roi,  qui lui  
donne un chèque en paiement.  Après i '  
est  l ibre jusqu'au lendemain. 

M. Ménager,  à l 'encontre do ce que 
font la plupart  de te*, i l lustres collègues,  
n 'emploie guère qae des femmes dans 
ses cuisines.  

Chronique Agricole 
Du choix des églantiers 

Chacun le sait ,  le rosier à haute t ige 
est  greffé sur églantier.  La plantation de 
ce porte-greffe se fait  à  l 'automne ou au 
printemps, suivant les cas,  c 'est  doncle 
moment de parler aujourd'hui du choix 
des églantiers.  

Ce choix est  très important pour les 
amateurs ou pour les jardiniers s ' i ls  
désirent avoir de beaux rosiers sur tige,  
bien vigoureux et  donnant une abon
dante floraison. 

Les caractères qui permettent de se 
rendre compte de la qualité d 'un églan
tier se rapportent à l 'âge,  la grosseur,  
la couleur et  la provenance. 

Age. — Les sujets de un à deux ans 
sont trop en moelle ;  ils reprennent bien, 
mais leur végétation est  toujours mau
vaise et  souvent i ls  périssent au bout de 
quelques années.  Ceux de trois à quatre 
ans sont bien préférables.  

Grosseur. — Un bon églanlier doit  
avoir un centimètre et  demi à deux cen
timètres do diamètre.  

Couleur. — Les églantiers de couleur 
vert  tendre sont à rejeter,  i ls  donnent 
toujours de mauvais résultats.  Les meil
leurs sont de couleur vert  sombre, rayés 
de gris,  evec aiguillons recourbés et  
espacés,  ou entièrement gris roux pres
que sans aiguillons.  

AUGMENTATION DU REVENU. — Un ca
pital de 10,000 francs, placé en valeurs de 
premier ordre, donne à peine un revenu de 
300 francs. Ce même capital, employé en 
rente viagère,  rapportera,  selon l 'âge,  trois,  
quatre,  cinq fois plus.  

Ainsi, toute personne âgée, désirant assu
rer avec ses capitaux le repos de sa vieil
lesse, ne peut, dans ce but, se constituer un 
revenu suffisant  que par la  rente viagère.  
Cette opération lui garantit, en même temps 
qu'un plus grand bien-être, la certitude, 
sans aléas et sans formalités, du paiement 
régulier de ses renies. Mais, pour atteindre 
ce résultat, il est indispensable de bien 
placer sa confiance, en s'adressant à une 
bonne Compagnie. 

La Compagnie Le Phénix présente à cet 
égard une sécurité absolue ; son ancienneté, 
l 'importance de ses réserves l'ont classée 
parmi les Compagnies de premier ordre ; 
aucune ne peut o-rir  plus d'avantages,  plus 
de facil i tés,  plus de garanties à ses rentiers.  
Les Tribunaux et Cours d'appel l'ont ainsi 
appréciée en la désignant fréquemment 
pour recevoir les fonds destinés à la consti
tution de rentes viagères. 

La Compagnie Le Phénix paye, chaque an
née, plus de douze millions à 16,000 rentiers. 

Renseignements gratuits et confidentiels. 
S'adresser :  à Paris,  au siège social ,  33, 

rue Lafayette ;  en province, aux agents 
généraux de la Compagnie.  

Provenance. — Les églantiers qui ont 
végété dans les baiej  ou sur la l isière 
des bois sorit  préférables à ceux dts 
fourrés ou du centre des forêts ;  les 
premiers se reconnaissent à leur écorce 
qui est  plus rugueuse quo celle des 
autres.  

Habillage. — Il est  indispensable que 
les plants soient fraîchement arrachés,  
afin que leurs racines n'aient pas été 
desséchées par l 'air  ou altérées par les 
gelées.  On les habille,  c 'est-à-dire que 
l 'on supprime une grande partie de la 
souche, en ne conservant qu'un boa 
talon et  les peti tes radicelles s ' i l  s 'en 
trouve. Ces radicelles doivent être rac
courcies à un centimètre environ de 
longueur.  

L'habillage doit  se faire avec quelque 
précaution ;  la coupe du chicot ou du 
talon sera bien cette.  Si l 'opération, 
comme ce'a est  généralement,  a  été faite 
avec une scie,  on pare la plaie,  on la 
rafraîchit  avec la serpette pour en ren
dre la surlace unie et  en (aire disparaître 
toutes les parties meurtries.  

On ne doit  pas hésiter à couper les 
vieil les racines :  un églantier avec un bon 
collet  sans racine est  préférable à un 
autre dont on aurait  laissé les racines,  
quand bien même celles-ci  seraient vi
goureuses.  Les nouvelles racines qui se 
forment au collet  après la plantation 
sont toujours bien préférables à celles 
qui existent déjà.  

Si l 'églantier provient da semis,  on 
coupe toutes les racines à quelques cen
timètres,  selon leur gro.-seur,  les grosses 
plus court  que les petites.  

Plantation — Les églantiers choisis et  
bien préparés sont plantés de préférence 
à l 'automne, car au printemps les grands 
hâles,  toujours préjudiciables,  sont â re
douter.  La plantation est  faite en place 
ou en pépinière suivant les circonstances 

D'après leur force,  leur âge, leur vi
gueur et  leur hauteur,  on rabat les t iges 
si  ce travail  n 'a été fait  avant la planta
tion. Il  importe,  en effet ,  de disposer les 
églantiers suivant leur hauteur,  pour 
reudre la plantation plus gracieuse.  

Le sol sera recouvert  d 'un bon paill is  
pour lui  conserver sa fraîcheur;  des ar
rosages et  des sarclages seront donnés 
en été dsns le même but.  

Dans le cours de la saison, on suppri
mera les  bourgfons mal placé? ou faibles 
pour n'en conserver quo deux ou trois les 
plus vigoureux, les mieux placés,  et  qu'on 
destina à recevoir plus tard les écussons.  

Georges DOMBALLK. 

UN PEU DE TOUT 
Le véritable jouet de l'année 

L'artillerie américaine vient de s'enrichir de la 
plus grosse pièce du monde. Ce canon, destiné à 
la défense des côtes, pèse 126 tonnes. Son calibre 
est de 406 millimètres, sa longueur de 14-98. La 
culasse a un diamètre de i"52-

Cette pièce a coûté la bagatelle de six cent mille 
francs. Quand nous aurons ajouté que le poids de 
l'obus est de 1,043 kilogrammes, celui de la charge 
de 453 kilogrammes et la portée de 25 kilomètres, 
on verra qu'il s'agit là d'un fameux joujou. 

L'Europe n'a qu'à bien se tenir ! 

Les Conscrits de 1905 
A l'occasion des opérations du tirage au sort 

qui vont commencer, un de nos confrères relève 
un fait extraordinaire, presque invraisemblable 
et qui a pourtant été dûment établi par le ser
vice de recrutement de la Seine. Il y a encore 
aujourd'hui, à Paris, parmi les conscrits, un 
nombre assez considérable d'illettrés, c'est-à-
dire des jeunes gens ne sachant ni lire ni écrire. 
Le recrutement constatait dernièrement que, sur 
16.110 conscrits, 112 sont absolument illettrés, ne 
sachant ni lire ni écrire ; 110 savent lire seule
ment, et 569 lire et écrire, mais incapables de 
faire la plus élémentaire opération d'arithmétique. 

L'arrondissement qui détient le record de l'igno
rance est le vingtième, où l'on a compté 21 cons
crits illettrés. Les arrondissements les plus ins
truits sont les premier, deuxième et huitième, 
dont tous les conscrits savent lire et écrire et 
compter, selon la formule inscrite au livret 

militaire. 

A l'Imprimerie ROCHE-JOURDAIN 
2, Place de la Préfecture, 2 

ON FAIT 

XD3EÏ TIFIÈS 

tins 11 tin 
Depuis 1 fr. £îO 

A toute Commande de 100 Cartes du même nom 
il sera joint un CALENDRIER de Portefeuille. 

(Voir noire Tarif en i' Page) 

Faillite FORTIN 

FORMATION DE LA LISTE DES CRÉANCIERS 

Les créanciers de la fail l i te du sieur 
PIERRE FORTIN marchand de tissus à 
Mareuil-»ui-L-y (Vendée),  soct invités à 
se réunir su Pa'ais de Justice de La 
Rocha-sur-Yon, salle des fail l i tes,  le 
dix Janvier mil nnuî cent cinq, à neuf 
heures et  demie du matin,  pour commu
niquer leurs observations tant sur la 
composition de i 'état  des créanciers pré
sumés que sur la nomination de nou
veaux syndics 

Le Greffier du Tribunal, 
GEORGES MEYER. 

V A R I É T É S  

L'Oriografe et les temps nou?eaiis 
(ORTOGRAFE SIMPLIFIÉE) 

Il fut un temps,charmant peut-être pour 
les létrés, où, dans l'anarchie d'une langue 
en formacion, chacun puizait, selon son 
caprice ou son instinct, mêlant dans un 
stilo d'une délicieuze naïveté et d'une pres
tesse pleine de grâce, les éléments laLius 
et grecs à la langue populaire. A cète auro
re de la litérature ei de l'esprit français, 
nos pères n'avaient encore goûté, corne 
Montaigne lui-même, « que la crouste pre
mière » des sciences et des études sérieu-
zes. 

De là vient que leur atencion fut tournée 
presque uniquement vers la langue èle-
même et les lètres de ce temps virent en 
èlo un curiens objet d'étude plutôt qu'un 
outil docile au service de la pensée. Tout 
le culte des savants était alors voué à cète 
jeune langue qui se transformait si rapide
ment et dont Montaigne dizait : « Selon sa 
variacion continuèle, qui peut espérer que 
sa l'orme prézente soit en uzaje d'ici à cin
quante ans ? » 

Aussi, ne nous étonons-nous point que 
les savants et les imprimeurs érudits du 
xvie siècle, tels que Robert et Henri Estien-
ne, tout imbus de l'antiquité qu'ils tradui-
zaient avec entouziasme, aient mis une sor
te do luxueuze coquèterie à parer cète lan
gue de lètres inutiles et encombrantes, 
mais qui plaizaient à leur latinité. 

En vain de bons esprits réclamèrent-ils 
en laveur de la tradicion populaire ; en 
vain liamus écrivait : « La vraie doctrine 
n'est point es-auditoires des professeurs 
hébraïques, grecs on latins de l'Université 
de Paris : èle est au Louvre, au Palais, au s 
balles, en grève, à la place Maubert... » 

En vain .Malherbe renvoyait les Latini-
zanls « à l'école des crocheteurs du port à 
foin », l'école éfudite l'emporta et l'orto y ra
ie compliquée s'implanta chez nous. 

A vrai dire, la langue se dégaja des lanjes 
qui l'envelopaient encore aus grandes épo
ques litéraires du xvne et xvm3 siècles ; 
mais i'ortografe compozite que produizi-
rent ces cpuracions suesessives et sans plan 
d'ensemble, prézente encore de nombreu-
zes anomalies qui l'empêchent d'être la for
mule précize où la claire pensée françaize 
trouverait son expression idéale. ; 

Nous nous sentons bien loin de ces heu
res obscures et confuzes qui marquèrent 
l'éclozion de notre langue. Les siècles ont 
passé... Les conaissances humaines se sont 
élarjies magnifiquement et la science voit 
chaque jour s'ouvrir devant èle (n'en dé-
plaize ans esprits chagrins) de plus vastes 
champs de découvertes. Les révolucions 
ont modifié la condicion des peuples deve
nus maîtres de leurs destinées. . La litéra
ture est devenue ajissante et combative. 

Aussi, la langue doit-èle être pour nous, 
désormais, non unecuriozité, un bibelot de 
luxe cizelé amoureuzement, un vêtement 
compliqué orné de mille fanfreluches,niais 
l'outil parfait et obéissant, fixant les mille 
nuances de la pensée moderne. A notre 
éducacion démocratique, il faut une langue 
qui puisse être aprize rauidemenl ei entiè
rement, par tous, et dont la conaissance 
complète cesse d'être l'apanaje des létrés 
et des doctes. 

A l'instrucsion étendue et substancièlo 
que nous avons l'ambicion d'enseigner dans 
nos écoles, que I'ortografe vieille fasse pla
ce ! Que l'étude morte des lètres et des 
mots, s'éface devant l'étude vivante des 
idées et des faits scientifiques. 

A l'aurore des temps nouveaus, abando-
nons les erreurs d'unautre âje; pour miens 
dire, achevons l'œuvre des Corneille, des 
Racine, des Voltaire en simplifiant notre 
langue à tel point qu'èle deviène, à l'égal 
de l'esprit Irançais lui-même, un mode!» 
de lojique, de précizion et de clarté. 

LE RÉFORMISTE. 

SAVON DU OOSGO Victor VAISSIER 

fPour  ̂
Uravailler 

gâta*» _ 
vous / 

Marque 
de Fabrique 

M a l a d e s  o u  n o n ,  b i s n  des person
nes sont obligées de travailler et 
beaucoup même, malheureusement, 
reprennent leurs occupations alors 
qu'elles ne sont pas entièrement 
rétablies. Si vous êtes encore faible 
et que, malgré cela, vous vous 

remettiez à travailler, 
vous êtes sûr de re
chuter. 
C ' e s t  a l o r s  q u e  
l ' E î n i u l s i o n  S c o t t ,  
tonique et reconsti
tuante, sait prouver 
sa grande utilité car 
elle rend au malade 
affaibli toute la force 
qui lui fait défaut. 
E 3  o n  e & t  u ;  m o m o  
à tout age: l'iMinil-

sion Scott enraie la maladie du 
frêle bébé, qu'elle régénère, 
qu'elle fait rose et robuste. _ Elle 
revivifie le jeune homme, la jeune 
fille, souffreteux ou grandissant 
trop vile, retrempe leur organisme 
qui, ainsi, se trouve capable de 
soutenir, sans défaillance, les 
attaques du mal. 
^ l l e  r e m o n t o  ! •  t r a v a i l l e u r  c j u l  
n'est pas assez valide pour accom
plir sa tâche ou le guérit, s'il est 
malade. Elle fortifie la femme qui, 
trop fatiguée où bien affaiblie par 
une affection quelconque, ne peut 
remplir ses devoirs de ménagère. 
Elle soutient les personnes âgées 
et, par dessus tout, reconstitue ceux 
qui, débilités par la souffrance, ont 
besoin de refaire leurs muscles, leurs 
nerfs et retrouver leurs forces ; 
jamais en cela l'EmuIsion Scott ne 
faillit. 
t l d r e s s o z - n o u s ,  s a n s  o m e t t r a  d o  
mentionner ce journal, o fr. 50 de 
timbres, nous vous enverrons franco 
un échantillon. Vous pourrez ainsi 
vous convaincre que réellement 
l'EmuIsion Scott est agréable au 
palais et facile à digérer. L'échan
tillon vous fera connaître aussi 
cette marque de fabrique qui, se 
trouvant sur tout flacon Emulsion 
Scott, vous en garantît l'aûthen-
ticité et vous assure un prochain 
rétablissement •. ainsi fixé sur le 
plus prompt, le 
d'arriver à la sant 
un seul instant 

)lus sûr moyen 
:, ne tardez plus 

c a r .  

Si vous commence? aujourd'hui 
à prendre l'EmuIsion Scott, c'est 
d'aujourd'hui même que com

mence votre guérison. 

m 
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SANDABES SA?1S BESSOBTS, 

Que de boniments la réclame n'a-î-elle 
pas suscités pour faire croire à l 'excel
lence de tels ou tels produits,  à la supé
riorité de telle ou telle méthode de trai
tement sur la méthode concurrente î  
Aussi,  le public,  devenu sceptique avec 
raison, demande-t-i l  des actes au lieu de 
vaines paroles.  C'est  pour cela que nous 
engageons les pei sonnes à venir voir le 
nouveau bandage dû aux patientes re
cherches,  aux laborieuses études scien
tifiques et  à la longue expérience pra
tique de l 'éminent spécialiste herniaire 
M. J .  GLASER, qui,  seul,  a su résoudre 
ce problème insoluble jusqu'à lui ,  la 
guérison de la hernie,  la plus dangereuse 
de toutes les infirmités qui atteignent 
l 'humanité.  

La nouvelle invention de M. J .  GLASER 
consiste en une ceinture électrique sans 
ressort  d 'acier,  qui dépasse tout ce qui 
s 'est  fait  jusqu'à ce jour ;  elle se parte 
nuit  et  jour,  sans gêne et  ne peut se dé
placer.  La hernie étant maintenue ainsi ,  
les muscles de l 'anneau se resserrent et  
le mal disparaît .  Tels sont les avantages 
de la Ceinture GLASER. Nous dirons 
simplement à nos lecteurs de ne pas 
confondre un homme de science qui a 
sacrifié la moitié de son existence pour 
étudier cette spéciali té,  avec de préten
dus guérisseurs n'ayant aucune connais
sance scientifique. 

M. GLASER a déjà rendu d' immenses 
services à l 'humanité,  i l  en rendra encore 
de plus grands à l 'avenir et  i l  vient do le 
prouver avec éclat .  

Sont aussi  guéris par les apparei 's  
électriques le Rbuma'isms, les Maladies 
de l 'Estomac, les Afiections du Système 
Nerveux et l ' Impuissance. 

Aussi engageons-nous vivement nos 
lecteurs intéressés à profiter de sou pas
sage en allant le consulter à :  Riante», 
les 19 et 20 Janvier, Hôtel da Bretagne ;  
à La Kochc sur-Yon, le 21. Hôtel de 
l 'Europe ;  à miort ,  le 22, Hôtel des 
Etrangers;  à fontenay Ic-Comte, le 
23, Hôtel de France. 

Le nouveau traité sur la hernie et  ces 
maladies qui vient de paraître rendra les 
plus grand.» services à l 'humanité ;  pour 
le recevoir franco, envoyer 1 fr.  en t im-
bres-postd à M. GLASER, spécialiste à 
Héricourt  (Haute Saône).  

c'est la santé 

VERTE OU BLANCHE 

Mais exigez la CUSENIER 

Achetez vos Meubles A u  Bjiclïeron, 
8, Rue de Rivoli, PARIS. — Envoi franco de 
port et d'emballage.— Demandez le Catalogue 

Les Hémorroïdes 
Peu de personnes ignorent quelle tr iste 

infirmité constituent les hémorroïdes car 
c 'est  une des affections lesplus répandues; 
mais comme on n'aime pas à parler de ce 
genre de souffrances,  même à son méde
cin,  on sait  beaucoup moins qu'i l  existe,  
depuis quelques années,  un médicament 
l 'Ellxlr  de Virginie,  qui les guérit  
radicalement et  sans aucun danger.  On 
n'a qu'à écrire,  2,  rue de la Tacherie,  
Paris,  pour recevoir franco la brochure 
explicative.  On verra combien il  est  facile 
de se débarrasser de la maladie la plus 
pénible,  quand elle n 'est  pas la plus 
douloureuse.  Le flacon, A fr .  50, franco. 
Exiger sur l 'enveloppe de chaque flseon 
la signature de garantie NYRDAHL 

Etude de M" PELAGRANGE, notaire 
à La Roche-sur-Yon. 

i s s a s  
Par Adjudication Volonlaire à lilre de Licitalion 

Le Samedi Quatorze Jlanvler mil 
neuf cent cinq, à deux heures du soir, en 
l 'étude et  par le miii istère de M" DELA-
GRANGE, notaire :  

PREMIÈREMENT 

U N E  P R O P R I É T É  
Sise au lieu dit  Bourg-Palller 

Près du Bourg de La Mothe - Achard 

Consistant ou Hfflaison de llSaitre,  
servitudes et  dépendances,  jardin,  terres 
labourables et  prés,  contenant environ 
« hectares 51 ares 50 centiares.  

DBOX1ÈMKMENT, ET LA 

MÉTAIRIE de la LARGERIE 
Située Commune de Coëx 

Avec extension sur les communes de St-Révérend 
et de St-Maîxent-sur-Yie 

Contenant environ 5® h. 5 ares 27 cent.  

Ënlrée en jonissance immédiale. Facilités de paiement 

S'adresser pour tous renseignements 
au dit  M« DELAGRANGE. 

E M U L S I O N  S C O T T  
(Delouche & Cie), 
356, RUE ST. HONORÉ, P A R I S .  

LOTION DEQUEAN1 
CHEVEUX 
BARBE 

Seul remède inlalllible pour 
faire repousser, empêcher de 
tomber, de blanchir, recolorer 
sans teindre, à tout ôgo et 
dans tous les caa.Renseignement' 

irutuitt.— Envoi franco de l 'Extrait 
des Mémoires à l'Académie de Médecine, 
Ecrire ous'adresieri iL.DEOUÉANT,Ph<*,3B,RuaCllgnancourt. 

P a r i s . -  En Vente Pirtout.-B fr. l i n i e m  tl 

Le Gérant : ROCHE-JOTJRDAÎK. 

La Roohe-sur-Yoa, imp ROCHB-JOCRDA^ 
2, Place de U Préfecture et 15, rcc Hais. 



LA DEMOCRATIE VENDÉENNE 

K,OCH:E-a"OTJKID^.IIsr 

2, Place de la Préfecture — LA ROCHE-SUR-YON 

C A R T E S  D E  V I S I T E  LE PLUS AGRÉABLE DES PURGATIFS 

TYPOGRAPHIE LITHOGRAPHIE GRAVURE 

Carte ordinaire, dite à la Minute, le cent 1' 50 
Belle Carte Bristol, le cent 2 » 

id. les cinquante 1 25 

PORT EN PLTJS 0 FR. 25 PAR CENT. 

Deuil toutes dimensions, le cent 21 75 
id. les cinquante. 1 50 

Cartes de visite lithographiées, depuis 2 fr. 50 le cent. 

PORT EN PLUS : 0 FR 25 PAR CENT. 

ENVELOPPES BLANCHES POUR CARTES ENVELOPPES DEUIL POUR CARTES 

La Boîte de 100 Enveloppes 0f 60 
Le Paquet de 25 — 0 15 

PORT EN PLUS : 

Pour 100 Enveloppes, 0 fr. 25 ; pour 25, 0 fr. 05. 

La Boîte de 100 Enveloppes (grand deuil nos 4, 5, 6) V 50 
Le Paquet de 25 id. id. 0 40 
La Boîte de 100 Enveloppes (demi-deuil nos 1, 2, 3) 1 25 
Le Paquet de 25 id. id. 0 35 

Grand choix de Caractères de Fantaisie. - Travail soigné. - Exécution immédiate 

 ̂ U-J 

EN VENTE PARTOUT 

TRES COMPLET 

DE LA VENDEE 
Pour l'Année 1905 

Prix : 15 Centimes 
ROCHE-JOURDAIN, Editeur 

Place de la Préfecture, LA ROGHE-SUR-YON 

Etude de Me MAURICE ROBIN, notaire 
à La Chaize-.le-Viconate, 

COMME®» 

CÉRÉALES 

Froment rouge . 
— Mam; . 

Orge 
Baillarge . . . 
Avoine . . . . 
Sarrazin. . . . 
Mil blanc . . . 
Maïs 
Seigle 
Fèves 
Haricots blancs. 
Jarosse . . . . 
Foin 
l'aille 

Poids 

7S kil. 
60 kii. 
65 înl. 
50 ki!. 
•35 Idi. 
r'uset 
75 ki). 

80 ki!. 
l'hect. 
500 i£. 

LA ROCHE 

17 50 
ai) »o 
9 
9 75 
7 M 
9 50 

16 ';5 
» 
10 50 
12 »» 
20 DU 
Dl) »i) 
20 »•> 

LUÇON 

17 2 5 
»' »» 

9 n» 
9 75 
7 )» 
9 50 

15 50 
>» »i 
10 25 
12 2) 
20 »» 

•2 » 
11) B» 

FONTENAY CHALLANS 

S7 25 
1>» ))» 
9 •» 
9 75 
7 2:) 
9 50 

!5 50 
09 »1> 
10 25 
S 2 25 
20 »» 
»» o» 
22 » -
16 ..e 

17 »» 
B- no 
9 »» 

0 0 
8 »» 
i; 2i 
13 oo 
>:» 3» 
12 » •> 
12 50 
28 »» 
> » » •> 

oo » « 
» ) oo 

NANTES 

17 70 
»» »') 

9 25 
11) 00 
7 2i 
9 80 

»» »o 
»•; >;» 

10 50 
ro »o 
11 
VO 10 
24 9» 
16 

Uà 

M A C H I N E S  A  C O U D R E  

a 

DE LA COMPAGNIE 

SINGER 
EXPOSITION UNIVERSELLE 1900 

ILa pisgs laaiste réeompeiaae 

SBiiiB Maison de Vente, à La Roche-sur- Yon 

il n mm 

& 
s: 

o 

& 
uj 

O 

a: 
Ui 

Le» 

Ui 

Ui 
00 

CRÉDIT FONCIER 
SUCCURSALE DE LA 

DE 
VENDÉE 

FRAITOE 

UNB 

M E T A I R I E  
Sise « ï>A GOUE^S-ia»; 

Près La Chaize-le- Vicomte 
Sur le bord de la route de La Perrière 

D'une coûîenance de 99 Iiectapes, 
exploitée par la lamille MANDIN. 

BATIMENTS NEUFS 

JOUIS S A NCE IMMÉDIA TE 

Le Crédit Foncier de France prèle aux propriétaires sur hypothèque au taux de 4 fr. 30 O/Q par an 
avec ou sans amortissement. 

Les prêts avec amortissement sont remboursables par annuités comprenant en plus de l iiitéict 
une petite fraction du capital ; ces annuités sont les suivantes : 

75 ans 4 fr 48 0/0 2 ) ans 7 fr. 50 0/0 j capital et intérêts 
30 ans 5 fr 96 0/0 10 ans 12 fr. 40 0/0 S compris. 

L'EMPRUNTEUR REMBOURSE QUAND IL VEUT, même par acomptes après chaque 
r e m b o u r s e m e n t  l ' a n n u i t é  d i m i n u e .  . . . . .  , .  

LE CAPITAL N'EST JAMAIS EXIGIBLE quand le débiteur tient ses engagements : Il 
n'y a PAS DE FRAIS de renouvellement ni de nouveaux titres. 

I M. FOUQUET, Directeur de la Succursale do la Vtndée à LA ROCHE-SUR-YON, 28, rue de 
la Mairie, fournit tous renseignements sans frais par retour du courrier eî reçoit de préférence 
les MEHCEED1S. SAMEDIS ET JOURS DE FOIRE. 

"  AU BUCHERON '  
p .̂z»a Sç RUE DE RiVOUi @ parzb 

Nous engageons les personnes ayant besoin de Meubles, i •oulolr bien noua demander 
notre CATALOGUE GÉNÉRAL ILLUSTRÉ, qui est adressé franco sur demande. 

Nous avons en ce moment, dans nos Magasins, un stock colossal de M&rchandlsea sur 
lesquelles nous faisons des Rabais considérables pour en faclUler l'écoulement. 
LsiESPSnïTIOWS seront faites TS,J\.T3CO de POXtTetd'ESSBAXiXiâ.GSdiniTOtrTfilantAVOB 

LOCATION SE VOITURES 
M. J. CHEVILLON prévient le Public qu'il 

vient d'agrandir son matériel de LOGATiON 
DE VOITURES, complètement ueut, offrant 
ainsi une sécurité parfaite à ses Clients. 

Voitures pour noces et visites : 
Landaus, Coupés, Victoria, Vis-à-Vis, Ducs. 

Voitures spéciales pour la campagne . 
Omnibus, Tapissières, Break. 

Désirant argmenter sa Clientèle, M CHE
VILLON traitera consciencieusement, ne crai
gnant aucune concurrence comme conlortable 
sous tous les rapports. 

Adresser les Commandes Place du Théâtre et 
rue des Vivres. 

Son Atelier de MARECHALERIE dont la 
réputation est faite depuis 30 ans, assurant un 
travail foigné est joint dans le même local. 

m. veiwmke: 

Trois Domaines 
EN PLEIN RAPPORT 

AVEC BELLE HABITATION 
A deux kilomètres d'une gare 

Etendue 45 licctarc». — Prix 60.000 (r 

S'adresser à M" DUBUISSON, notaire h 
MAREDIL (Dordogne). 

Vente rt achat de Chevaux à la Commission 

hob minniin 
Mme V" PLANCHENAULT 

2, Rue Sadi-Carnot (Place du Marché) 
LA ROCHE-SUR-YON 

CHAPEAUX depuis 3 fr. OO 

3F»]E^X3C IF'ÎSCÏH: 

â CÉDER j FONTENAY-LE-COMTE 
une Sioniie tioulnngei-le 

eiiiployant 90 balles de farine par mois 
— S 'adresser à M. MOCQUAIS minoiier à la 
Roche-sur-Yon. 

EiTMITSJlAlOliS 
Etude de*M« BERTHOMÉ, notaire 

à Saint-Martin-des-Noyers. 

AIT PAT TlT) I1 de Sré à gré une Maison, 
V Jl/JN JJIlllJ simée à La Riolière, 

commune de Saint-Martin-des-Noyers. — Pour 
tous reufeignemeiits et traiter, s'adresser au dit 
M" BEBTHOMÉ, ou a M. Joseph SERVANT, cultiva-
Jeur au Cerisen t. 

Etude de M6 Bart, notaire à Mons reigne 
(Vendée) 

AT7'T?'\r"nt>T? de S1-6 à  gré ou a, lx eD-
V fjiN i'Jt\ Jj chères le Samedi 2J Jan

vier 1905, à 2 heuresde l'après-midi, en la villede 
Pouzanges, salle dela Mairie, divers Immeubles, 
sis à Linaudiére, commune de Pouzauges. 

S'adresser, pour tous renseignements et traiter, 
inf me avant le jour fixé, à Me Bart, notaire à 
Monsi peigne. 

IVous avertissons les Marchands de Meubles et ceux vendantl 
en appartement que, vu le bon marohé de ces Articles, Il ne 
leur Hera fait aucune réduction. 

PARIS -  Ss BUE ©E I^vchuî.  S PARIS 

V E R T E  

DANS TOUS LES CAFES 

EXIGER LA BOUTEILLE 

Ifontes, î»ft Boc"g8"!ruy-Yf"?.. SR>?jveB, bùrv-mw ex Utoi 
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Ml rtpi  CEi 
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•n» 

. . 
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iOfi sfnrt 
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»,rr. 

îSîatia matla aaaf a IQalti • ol' « I r  •ol* 

6 24 n 7 12 50 4 2> 9 17 
& 40 9 U ÎO tl i % 7 9 i l  21 
4 C4 V tl MM 3 4 •> 23 — 

— 9 37 «• ^ 24 7 33 «M 
itt. 5 11 9 47 M» J 3': 7 42 —I 

5 10 0 '  M* S 7 55 
5 30 M 8 > 
& 43 10 16 i i  |9 i 5 H 12 12 2 

— 5 61 4 12 8 19 — 

6 2 J0 31 — 4 2i 8 59 — 

• 6 12 10 42 4 37 8 38 MM 
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7 U «2 i  5 6 y 16 mm 
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n 6 45 li s (D 4 Î.4 9 b _ 
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mat. ma • soir •oir 
9 4 10 Ï7 U 27 6 16 
9 15 10 o3 1S 37 6 
9 23 11 Si 12 4b 6 37 
9 40 11 55 1 1 6 ob 

10 4 l i 36 1 24 7 ' i l  
mat. mat. soir soir 

•air ; (1) LOB morersdii et «amedit 
' " et i«» Jour» de foire it 

Fontenay «t Fontaines, il 
part an train do V«lliiire 

.oo'irIfaKîanay il il. 6S dn 
iioir. 

dé);., 
«il. 

i M -

aorisa-ai  .  
S'iatrî .  
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SoïholU. 
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Viï . . . 
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Maltlsrs .  .  .  • 
Ssinte-Gemme (h ) 
Laçon 
MagniU (h) .  .  .  
La Brstciiiilér<3. . 
Cha-ap-ât-Pêr®. .  
Conrteaollei  (h.)  .  
NESNIJ 
La Rocbn. .  arr. 
NanteafE).  .  .  .  

Niort . . • 
Benet . . . 
Nlenl-OalDWi 
Saint-Martin . 
Fontoaay . . 

nutim matin matin soir soir soir 
•— 8 40 
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19 20 
5 I 

lu 18 
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6 0 6 40 11 30 5 0 et les Jonr» 
5 23 7 87 11 14 b 22 Fonienay et 
5 35 8 11 IS 6 5 34 part nn traia 
5 1S 8 40 12 16 5 44 peur Tfsllclra 
5 53 8 55 12 24 5 62 sotï. 
matin matin soir soir 
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i i int-Denis (h).  
'f ierbwjjïïaant • 
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matin 
« «5 
9 57 
1 16 

H ?1 

1 2 
1 44 
1 59 

2 10 

mail 
0 15 

11 33 

2 40 

3 4 
3 49 
soir 
4 12 
4 34 
4 46 
5 3 
5 14 
5 <8 
5 37 
5 b« 
6 3 
6 10 
6 85 

•oir 

•oir 
î 'oacaaay-is-Oomta a Sreuii-l iarret  

soir 
B 54 
7 6 
7 13 
7 23 
7 37 
7 46 
«|>'r 

Fontenay» ir-Gorote dép. 
Journes.u-.v «vent . . 
^onvant-Ceiais . . . 
Votigny-St-Maurlce (h.) 
La CQ&taignerale . . 
Srenii-Barrst • . ïrr. 

i matin soir soir soir 
6 2 9 28 1 14 i 4 i2 5 57 
6 14 9 47 1 31 i 4 34 6 9 
6 22 9 55 1 43 i 4 40 6 17 
6 30 mm 1 51 - 6 ii 
6 39 mm 2 ï |  — 6 34 
6 60 mm S 15 |  — 6 45 

matin m- «nir ! 

aoir 
8 2 

8 19 

8 31 
8 41 
SOir 

Breuil-Barret . . d4p» 
La Châtaigneraie . . . 
Antigny-St-Mauric» (h.) 
Vonvant-Cezai» . . . 

Bonmean-Mervent . . 
Foiiianay-ie-Gomte arr. 

mat. 
4 44 
i i2 

b 13 
matin 

mat. 
8 6 
8 17 
8 24 
8 34 
8 44 
8 54 

matin 

soir 

1 50 
2 6 
2 20 

•oir 
3 25 
3 38 
3 (6 
3 58 
4 8 
4 19 
soir 

•oir 
7 1S 
7 13 
7 30 
7 ;9 
7 48 
7 b3 
'oir 

g 20 
8 43 
8  . 8  

Vourant-Cezais à Chantonnay 

VouTant-Cezais départ 
Saim-Salpice-en-Pareds (halte). 
Thonarsais-La-Cailière .... 
La Jaudonnière-Pareds. . . . 
Chantonnay ^ 

matin matin soir 
6 35 10 2 4 44 — 

6 42 10 U 4 51 
6 63 10 34 5 2 — 

7 2 10 5b 5 11 — 

7 16 11 13 5 25 — 

Chantonnajr départ 
La Jandonnière-Pareds t 
Thonarsais-La-Caillère 
Saint-Sulpice-en-Pareds (halte) . . . 
Vonvam-Cezais arrivée 

matin 
midi 27 

soir 
7 48 midi 27 7 36 
8 1 midi 64 7 49 
8 10 1 14 7 68 
8 20 1 tti 8 8 
8 26 1 34 8 14 

Qlizsm à Ohokt 

JtSaifr». . . dép. 
;agaud-la~B»rnar-

dière . . . . 
jonssay . . . , 
rorfeu-Tlffaugee . 
STnmen-Koi ' tagne. 
St-Siristopbe-.d^B. 
rholet . . . ar 

matin 
7 30 

7 37 
7 47 
7 îi 9 
3 i4 
8 21 
8 3b 

matin 
i l )  i l  

10 48 
10 57 
11 8 
11 21 
Il 57 
U ?8 

«oir 
4 53 

5 • 

5 10 
5 tS 
5 40 
5 47 
5 59 

•oir 
7 %S 

7 44 
7 57 

8"l 

soir 
t) 39 î 

8 46 j 

9 58 

f l O  7  
"10 21 j  
io J» i 

ho 40 s 

Uhslot s> . . dép. I 
rft-Cbri«ioph.-d-B. 
Evrnnes- Mortagno 1 
Torfoa>Tilfaugns .1 
iloustay . . . .1 
Ongand-la-Barnar» j 

dière. .  . . .I 

S i ' r - a ™  . . . .  !  

matin matin matin soir loir 
6 12 9 13 Il 40 5 17 7 32 
6 23 9 24 — * 5 28 7 44 KM 
6 33 9 35 11 58 1 5 39 7 58 w» 
6 46 9 49 12 10 ! 5 51 8 15 RM nn 
6 55 9 5» 12 20 j 6 0 8 25 mtt • mm 

7 S 10 7 
1 

- 1 6 8  8 34 2 
7 10 10 14 12 S2 !  6 15 8 42 «*3 

Certifié pu? rimpsiîasar soussigné V* psr le SSaire d® Ls. Hoûho-aar-Yoa pour la lé aiisatioa de la signatà^a si-aootîe. 

lA iMit-Blï-Issi  Ig 1905. 


